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Partie 1 : 
Rapport du commissaire-enquêteur 

 
I.1. Localisation du déclassement envisagé du domaine public  

 
La portion de terrain se situe au Nord-ouest  de la ville de Pontivy à l’intersection de l’avenue 
des otages (RD 764) et de la rue Edouard Branly. 
 
 
 

Localisation sur la commune de PONTIVY 
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Quelques rappels règlementaires préliminaires concernant la procédure retenue: 
 
Pour le déclassement de chemins ruraux notamment, le maire désigne, par arrêté, le 
commissaire enquêteur. 
Cet arrêté précise "l'objet de l'enquête, la date à laquelle celle-ci sera ouverte et les heures et 
le lieu où le public pourra prendre connaissance du dossier et formuler ses observations". 
L'arrêté est publié par voie d'affichage "et, éventuellement, par tout autre procédé" dans les 
communes concernées par l'aliénation, et ce "quinze jours au moins avant l'ouverture de 
l'enquête et pendant toute la durée de celle-ci". 
 Il est également affiché "aux extrémités du chemin" et "sur le tronçon faisant l'objet du projet 
d'aliénation". 
 Le dossier d'enquête comprend le projet d'aliénation, une notice explicative ainsi qu'un plan 
de situation et "s'il y a lieu", une appréciation sommaire des dépenses. 
 La durée de l'enquête publique est fixée à quinze jours. Quinze jours au moins avant 
l'ouverture de l'enquête, le maire fait procéder "à la publication, en caractères apparents, 
d'un avis au public l'informant de l'ouverture de l'enquête" dans deux journaux locaux 
"diffusés dans tout le département". 
 A l'expiration du délai d'enquête, le registre d'enquête est clos et signé par le commissaire 
enquêteur, qui, dans le délai d'un mois, transmet au maire, "le dossier et le registre 
accompagnés de sesconclusions motivées". 
 Le conseil municipal peut passer outre l'avis défavorable du commissaire enquêteur en 
prenant une délibération motivée. 
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I.2. Objet du déclassement prévu 
 
La parcelle concernée a fait l’objet d’un  permis de construire pour une maison individuelle. 
Cependant afin de respecter les règles d’urbanisme applicables en termes de marge de recul et 
de création d’espace de stationnement, le pétitionnaire sollicite la commune de Pontivy  pour 
obtenir la cession de 3 m2 environ du domaine public communal. 
Cette cession permettrait la réalisation d’une place de stationnement à ciel ouvert  notamment 
dont l’entrée s’effectuerait par la rue Edouard Branly. Le règlement d’urbanisme exige en 
effet deux places de stationnement par logement. 
 
La modeste emprise prévue est identifiée en jaune sur le présent document établi par le 
géomètre-expert. 
 
 

 

 
 
 
 
 

I.1. Contenu du dossier de consultation du public 
- Plan de situation 
- Photo satellite 
- Plans de masse  du projet de construction 
- Emprise envisagée 
- Extrait du Plan Local d’Urbanisme Intercommunal (PLUi) 
- Photos de la rue 

 



 

I.2. Conditions fixées pour la cession
 
La commune de Pontivy a convenu l

- Cession gratuite de la portion du domaine public communal après 
- Document d’arpentage 
- Acte notarié à la charge du bénéficiaire

 

II. Déroulement de l’enquête publique
 

I.1. Désignation du commissaire
Madame le maire de Pontivy a désigné M. Jean
dans son arrêté A-2022-0 du 27 juillet 2022 par lequel elle fixe les conditions de déroulement de 
l’enquête. 
 

I.2. Publicité concernant l’enquête publique
Respectueuse de la règlementation, la publicité a été assurée dans les deux quotidiens Ouest
France et Le Télégramme les 05 et 30 août 2022.
Cette information a été doublée par un affichage suffisamment abondant sur le terrain et 
apparaissant de façon très lisible pour
M. AUFFRET le 24 août 2022
Le 07 septembre 2022, le policier municipal a dressé un certificat administratif localisant la 
présence de l’affichage. 
 

I.3. Permanences 
Préalablement au lancement de l’enquête, l
AUFFRET responsable du pôle
les jours d’ouverture et de clôture de l’enquête à savoir les 24 août et 07 septembre 2022.
 

I.4. Avis et observations recueillis
Le commissaire-enquêteur n’a reçu ni courrier ni déposition. 
Il a toutefois accueilli et renseigné 
enquête et des conséquences éventuelles pour les 
Deux de ces trois personnes venaient également s’enquérir des raisons pour lesquelles toutes
les limites de propriétés en bordure de la rue Edouard Branly  ne respectaient pas la même 
marge de recul par rapport à l’axe de la rue.
 

I.5. Procès-verbal de synthèse 
Compte tenu de l’absence, de dépôt d’intervention et d’écrit 
personnel du commissaire-enquêteur ce dernier n’a pas établi de P.V.S. 
 

Rédigé par le commissaire
A Moustoir

Conditions fixées pour la cession 

a convenu les dispositions suivantes : 
la portion du domaine public communal après déclassement

d’arpentage du géomètre à la charge du bénéficiaire 
Acte notarié à la charge du bénéficiaire 

Déroulement de l’enquête publique 

Désignation du commissaire-enquêteur 
Madame le maire de Pontivy a désigné M. Jean-Paul BOLEAT en qualité de commissaire

0 du 27 juillet 2022 par lequel elle fixe les conditions de déroulement de 

Publicité concernant l’enquête publique 
de la règlementation, la publicité a été assurée dans les deux quotidiens Ouest

France et Le Télégramme les 05 et 30 août 2022. 
Cette information a été doublée par un affichage suffisamment abondant sur le terrain et 
apparaissant de façon très lisible pour le public. Lors d’une visite des lieux 

2, j’ai pu le vérifier. 
Le 07 septembre 2022, le policier municipal a dressé un certificat administratif localisant la 

Préalablement au lancement de l’enquête, le commissaire-enquêteur en accord avec M. 
AUFFRET responsable du pôle Urbanisme à la mairie a convenu de tenir deux permanences 
les jours d’ouverture et de clôture de l’enquête à savoir les 24 août et 07 septembre 2022.

Avis et observations recueillis 
enquêteur n’a reçu ni courrier ni déposition.  

Il a toutefois accueilli et renseigné trois personnes venues s’informer de la portée de cette 
enquête et des conséquences éventuelles pour les usagers du quartier. 

personnes venaient également s’enquérir des raisons pour lesquelles toutes
les limites de propriétés en bordure de la rue Edouard Branly  ne respectaient pas la même 
marge de recul par rapport à l’axe de la rue. 

verbal de synthèse  
e dépôt d’intervention et d’écrit du public et de questionnemen

enquêteur ce dernier n’a pas établi de P.V.S.  

Rédigé par le commissaire-enquêteur 
A Moustoir-Ac le 09 septembre 2022 
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déclassement 

Paul BOLEAT en qualité de commissaire-enquêteur 
0 du 27 juillet 2022 par lequel elle fixe les conditions de déroulement de 

de la règlementation, la publicité a été assurée dans les deux quotidiens Ouest-

Cette information a été doublée par un affichage suffisamment abondant sur le terrain et 
 en compagnie de 

Le 07 septembre 2022, le policier municipal a dressé un certificat administratif localisant la 

enquêteur en accord avec M. 
Urbanisme à la mairie a convenu de tenir deux permanences 

les jours d’ouverture et de clôture de l’enquête à savoir les 24 août et 07 septembre 2022. 

personnes venues s’informer de la portée de cette 

personnes venaient également s’enquérir des raisons pour lesquelles toutes 
les limites de propriétés en bordure de la rue Edouard Branly  ne respectaient pas la même 

du public et de questionnement 



 

AVIS ET CONCLUSIONS DU COMMISSAIRE

 
 
Au terme de cette enquête publique, qui s’est fort bien déroulée,  je retiens qu’elle respecte 
scrupuleusement toutes les procédures
Le dossier très bien présenté et complet, apporte toutes les informations utiles à la 
compréhension et la justification de l’enquête publique. 
J’ai accueilli et renseigné quelques 
raisons de l’enquête. 
Deux personnes habitant dans le rue Edouard Branly souhaitaient connaitre les raisons pour 
lesquelles les alignements  par rapport au domaine public ne sont pas constants
Je leur ai apporté, de concert avec M. AUFRET, responsable du service de l’urbanisme, une 
explication qui les a manifestement 
Après avoir fait part de mes in
localisation de cet accès au parking prévu à ciel ouvert, M. AUFFRET m’a rassuré en me 
présentant le plan d’aménagement du secteur. J’observe que les dispositions 
aménagement apporteront des modifications importa
des différents usages  de la voirie qui 
apaisées des usagers. 
Je retiens ainsi que la cession de ce
destinée à la création d’une pla
difficultés particulières pour les usagers de la rue Edouard 
 
Je ne perçois pas d’aléas qu’au
qui pourraient contrarier le pro
 
 
Compte tenu de ce qui précède
J’émets un avis favorable sans réserve ni observation, au projet de 
déclassement de la partie du 
Edouard Branly et de l’avenue des otages et qui représente environ 3 
mètres carrés conformément aux dispositions figurant dans le document 
d’arpentage dressé par le cabinet de géomètre

Rédigé par le 
à  Moustoir

 

PARTIE 2: 
 

AVIS ET CONCLUSIONS DU COMMISSAIRE-ENQUETEUR
 

Au terme de cette enquête publique, qui s’est fort bien déroulée,  je retiens qu’elle respecte 
toutes les procédures administratives. 

Le dossier très bien présenté et complet, apporte toutes les informations utiles à la 
justification de l’enquête publique.  

quelques personnes curieuses d’obtenir des informations sur l

eux personnes habitant dans le rue Edouard Branly souhaitaient connaitre les raisons pour 
les alignements  par rapport au domaine public ne sont pas constants

e leur ai apporté, de concert avec M. AUFRET, responsable du service de l’urbanisme, une 
manifestement satisfaites.  

Après avoir fait part de mes inquiétudes quant au risque d’insécurité routière engendré par la 
cet accès au parking prévu à ciel ouvert, M. AUFFRET m’a rassuré en me 

présentant le plan d’aménagement du secteur. J’observe que les dispositions 
apporteront des modifications importantes en revisitant notamment l

de la voirie qui devraient conduire ipso-facto à des vitesses dites  

que la cession de cette très modeste partie du domaine public communal
ace de stationnement privative, ne devrait pas

ur les usagers de la rue Edouard Branly.  

uraient à subir les usagers et riverains de ce se
ojet de déclassement. 

Compte tenu de ce qui précède : 
J’émets un avis favorable sans réserve ni observation, au projet de 
déclassement de la partie du domaine public situé à l’intersection de la rue 
Edouard Branly et de l’avenue des otages et qui représente environ 3 

conformément aux dispositions figurant dans le document 
d’arpentage dressé par le cabinet de géomètre-expert. 

 
Rédigé par le commissaire-enquêteur 
à  Moustoir-Ac  le 09 septembre 2022 
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ENQUETEUR 

Au terme de cette enquête publique, qui s’est fort bien déroulée,  je retiens qu’elle respecte 

Le dossier très bien présenté et complet, apporte toutes les informations utiles à la 

personnes curieuses d’obtenir des informations sur les 

eux personnes habitant dans le rue Edouard Branly souhaitaient connaitre les raisons pour 
les alignements  par rapport au domaine public ne sont pas constants. 

e leur ai apporté, de concert avec M. AUFRET, responsable du service de l’urbanisme, une 

ant au risque d’insécurité routière engendré par la 
cet accès au parking prévu à ciel ouvert, M. AUFFRET m’a rassuré en me 

présentant le plan d’aménagement du secteur. J’observe que les dispositions prévues pour cet 
ntes en revisitant notamment l’affectation 

facto à des vitesses dites  

modeste partie du domaine public communal 
s engendrer des 

ecteur pontivien et 

J’émets un avis favorable sans réserve ni observation, au projet de 
domaine public situé à l’intersection de la rue 

Edouard Branly et de l’avenue des otages et qui représente environ 3 
conformément aux dispositions figurant dans le document 


